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Le développement économique constitue à l’évidence un défi majeur de notre PADD. Il s’agit de 
créer les conditions de ce développement en s’appuyant sur nos propres atouts et potentiels locaux. 
Or, plusieurs opportunités dessinent les perspectives d’un renouvellement des dynamiques 
économiques. Nous devons les exploiter au mieux, avec la préoccupation, commune aux trois défis, 
de valoriser nos atouts et d’en maîtriser leur qualité. 

Les orientations générales de notre DOG vont donc dans le sens : 

- de la valorisation et du développement des ressources humaines locales  

- de la valorisation des atouts de positionnement dont nous disposons et que nous souhaitons 
conforter par un ancrage encore plus performant aux réseaux routiers et ferroviaires 
nationaux 

- de la valorisation et du renforcement de filières spécifiques, en lien direct avec notre 
territoire 

- d’un développement stratégique de l’offre en matière de zones d’activités 

 
Ce chapitre est organisé sur les objectifs suivants : 

 

2 – 1 Consolider l’ancrage de notre territoire aux réseaux nationaux 
 

2 – 2 Accompagner l’essor des activités aéroportuaires 
 

2 – 3 Renforcer nos filières spécifiques  

2 - 3 - 1 Accompagner le renforcement de la filière logistique, notamment autour d’une 
promotion du fret ferroviaire 

2 - 3 - 2 Valoriser et diversifier les débouchés du potentiel agricole et sylvicole  

2 - 3 - 3 Valoriser le potentiel en matière d’économie touristique  
 

2 – 4 Développer les offres de formation 
 

2 – 5 Définir un développement stratégique des zones d’activités 
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Le PADD fait état des enjeux de l’ancrage de notre territoire aux réseaux nationaux 
d’infrastructures. 

Les orientations du DOG traduisent ces enjeux : 
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# La future liaison autoroutière Troyes–Auxerre–Bourges-A20 et son ancrage à Châteauroux 
positionnent favorablement l’agglomération dans une ouverture vers l’est national et 
européen. Il convient de promouvoir un ancrage de cette liaison autoroutière au plus 
près de l’agglomération pour en anticiper des valorisations économiques à moyen et 
long termes.  

# Il est aussi préconisé une amélioration de la RD 943 (mise à 2X2 voies). Cet axe assure : 

o  la liaison interurbaine Châteauroux–Tours 

o Une ouverture, au-delà de Tours vers le Grand-Ouest 

o Plus localement, une irrigation du bassin d’emplois de Buzançais 

o L’achèvement récent de l’A85 peut, par ailleurs, soulager cet axe en constituant une 
alternative autoroutière vers Tours (A20 puis A85), certes moins directe et payante 
mais plus rapide et plus fiable en temps. 

�  �#�-�"(%�,#� ���%��$)#+"$ ��#� ����%�$#��%((%��%�.% ���, # �%�����1(����

Le DOG affirme que la dégradation de la desserte (voyageurs et fret) de Châteauroux sur cet 
axe Nord-Sud n’est pas acceptable.  

# Les conditions de liaisons à Paris et aux aéroports franciliens doivent être préservées, voire 
améliorées. Dès lors : 

o Le DOG soutient tout projet ferroviaire à grande vitesse permettant une desserte de 
l’agglomération castelroussine 

o Parmi les projets en cours d’étude, le DOG privilégie la liaison Vierzon / Clermont-
Ferrand par Bourges avec un ancrage de l’agglomération castelroussine à cette 
liaison 

# Le DOG soutient aussi toutes les améliorations nécessaires au développement du fret 
ferroviaire sur la  ligne Paris-Toulouse : calibrage des ouvrages d’art (tunnels) notamment. 

�  �)#+"$ ��#� ����%�$#��%((%��%�.%���, # �%��23�%#��� �*0����(�

Le DOG exprime aussi son intérêt pour une amélioration de la ligne ferroviaire Châteauroux-
Tours : travaux de renforcement pour l’acceptation de trains plus lourds ce qui intéresse le fret 
et perspective de sillons ouverts à une circulation voyageurs. 
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L’aéroport de Châteauroux–Déols est un équipement d’importance pour le territoire. Il est 
aujourd’hui géré par le Conseil Régional. 

Il dispose d’une piste de 3.500 mètres, bénéficie d’un accès direct à l’A20 et d’un embranchement 
ferroviaire spécifique sur la ligne Paris–Toulouse. Il développe des activités de fret, de maintenance 
aéronautique et de formation. Il reste néanmoins économiquement sous-utilisé eu égard à la qualité 
de ses infrastructures et à ses avantages de situation.  

Il présente aussi la particularité de se situer en frange immédiate de l’agglomération. La prise en 
compte des contraintes de risques et de bruit devra donc aussi être un critère majeur d’appréciation 
des projets concernant cet équipement. 

Les orientations du DOG concernant l’aéroport croisent donc : 

# la volonté d’une valorisation et d’un développement de cet équipement, notamment 
autour des activités aéronautiques, de maintenance et de formation. Le développement 
significatif du fret sur cette plateforme est une hypothèse qui reste à apprécier avec 
précision, tant en matière d’opportunités économiques qu’en terme de contraintes (trafic, 
bruit, sécurité) 

# la prise en considération de la spécificité « urbaine » de cet  équipement : analyse fine 
des contraintes susceptibles d’être générées par les projets de développement, en terme de 
limitation de l’urbanisation dans l’agglomération, de bruit, de sécurité… 
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- Cette extension, en fonction de la nature des activités créées, pourra s’envisager sur la 
frange Nord-Est du site, dans le prolongement nord de l’actuelle zone de la Malterie. 
Ces espaces seront donc prioritairement  affectés au développement d’activités 
aéroportuaires. 

�  ���+��,� �� ��%� ,#$�� (#� ��� "����+ /�%� �-� +#$%� ��� ( �%�
#"��-����# �%�#���%$�

- Engagement d’une réflexion spécifique sur l’implantation actuelle du centre 
pyrotechnique : contraintes d’urbanisation et d’occupation qui sont liées à cette 
implantation, intérêt et faisabilité d’une délocalisation 

- Préservation et entretien des branchements ferroviaires existants qui desservent le site, 
dans la perspective d’une valorisation ultérieure (développement d’activités de fret 
aéroportuaire à la faveur de la « trimodalité » du site) 
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- Tout projet inhérent à l’extension des activités aéroportuaires devra être soumis à des 
études d’impacts fines quant à leurs : 

o Conséquences urbaines : trafic, bruit, … 

o Conséquences environnementales. Compte tenu de la vulnérabilité du site, une 
attention particulière sera portée sur la question de l’eau. 

 

 

��� ���� �   ��"��� (#� ��(�

�  ���+��,� ����%�!%(� ���/�#$ �#� ,%����( �%�#"��-��� �# �%�#���%$�

- Engagement d’une réflexion spécifique sur la question de la gestion des eaux pluviales sur 
le site 

- Intégration optimale de l’aéroport dans le fonctionnement de l’agglomération : perspective 
de desserte en transports en commun et par liaisons douces, qualité des dessertes avec les 
principales zones d’activités potentiellement utilisatrices des services aéroportuaires… 

- … 
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Une réflexion sur la filière aéronautique en 
région centre fait état de plusieurs enjeux  dont 
celui de « renforcer la lisibilité et le potentiel de 
l’aéroport Châteauroux-Centre ». Cet enjeu 
décline les axes suivants: 

- renforcer la lisibilité de l’aéroport au plan 
national 

- faire émerger  de nouveaux projets industriels : 
maintenance, démantèlement d’avions légers et 
d’hélicoptères, formation de pilotes  … 



���������	
���	��
������������	���
�������
�� ���������������
����	��������	�������!%� !% �

�&7�	%�.���%����(�. $ 6�%(�(-"� . /�%(�

�� &&7700'' �� �� �� �� �� ++ -- ##!! �� %%�� �� $$%%�� �� %%�� .. �� �� �� %%++ %%�� �� �� �� %%�� $$##�� ..   $$  66�� %%�� $$�� !!   (( ��   // �� %%88��
�� �� �� ##++ ++ %%�� �� �� ##�� �� �� �� �� �� �� ))�� �� %%�� -- �� �� ++ �� ��   �� �� �� �� �� �� .. �� %%�� �� .. %%�� �� �� ,,   ##  �� %%�� ��
Les activités logistiques constituent un des axes importants du développement économique de 
l’agglomération. Plusieurs grandes entreprises évoluent dans ce domaine et le territoire bénéficie de 
réels atouts de positionnement, notamment une  « trimodalité » rail-route-air, unique en Région 
Centre. 

L’enjeu du fret ferroviaire est y particulièrement important pour le bassin d’emplois castelroussin 
même s’il ne se traduit, aujourd’hui, que faiblement en terme de trafic.  Il s’agit de « prendre date » 
pour l’avenir, en préservant et en valorisant le potentiel d’infrastructures existant. 

Dans ce cadre général, les orientations du DOG traduisent donc un positionnement volontariste du 
territoire sur cette question et s’inscrivent dans l’objectif global de promotion de ces activités 
logistiques, notamment autour du fret ferroviaire.   
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- Le territoire bénéficie d’infrastructures ferroviaires susceptibles d’être valorisées. 
Ainsi en est-il, notamment, de la ligne Châteauroux–Ardentes et des embranchements 
existants vers les zones d’activités et l’aéroport. Ces infrastructures devront être 
préservées, entretenues et, dans la mesure du possible, valorisées. 

�  ��",� �� $#� -�(( 4 $ �"� �%� ��"#� ��� �)��� ( �%� �%� �", %$�--%+%��� �%�
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- Le DOG prévoit la perspective de création d’un ou plusieurs sites de développement 
affectés à l’activité de fret ferroviaire. Une étude d’opportunité devra être engagée 
pour préciser cette perspective. 

- En tout état de cause, un de ces sites pourrait se situer le long de l’axe ferroviaire 
Châteauroux-Paris à proximité de l’embranchement des voies de desserte des zones 
d’activités de la Martinerie et de la Malterie. Cet espace ne pourra donc être affecté à 
une autre vocation d‘aménagement sans étude préalable d’opportunité par rapport à la 
perspective d’un site de développement de l’activité de fret ferroviaire. 

- Tout projet inhérent à la création d’un site de développement de l’activité de fret 
ferroviaire devra être soumis à des études d’impacts fines quant à leurs : 

o conséquences urbaines : trafic, bruit, … 

o conséquences environnementales, notamment en matière de risques. Le projet 
identifié le long de la voie Châteauroux-Paris devra notamment attester de sa 
compatibilité avec la protection des captages d’eau du Montet-Chambon 
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- Le DOG soutient toutes les améliorations nécessaires au développement du fret ferroviaire 
sur la  ligne Paris-Toulouse : calibrage des ouvrages d’art (tunnels) notamment. 

- Le DOG soutient une amélioration de la ligne ferroviaire Châteauroux-Tours : travaux de 
renforcement pour l’acceptation de trains plus lourds ce qui intéresse notamment le fret  

�  �#$�� (#� ����%(�:��%(��)#�� , �"(��%((%�, %(�-#��$ %��# $��

- Promotion spécifique de ces zones en valorisant ce critère d’accessibilité par le rail  

�  ��!#!%+%��� �)"���%(� �)�--����� �"(� -���� -�"� (%�� $% (� %�;%�*� %��
-%�(-%�� ,%(��%��",%$�--%+%����%�$)#�� , �"��%�.�%� �.%���, # �%�

- Ces études et réflexion devront intégrer notamment les perspectives de développement des 
filières de biomasse 

- Une réflexion pourra être relancée (déjà esquissée il y a quelques années) concernant 
l’opportunité et les conditions de faisabilité et de fonctionnement d’une plateforme 
multimodale à Buzançais. 
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En matière agricole, les orientations du DOG visent à conjuguer les exigences suivantes :  

- L’enjeu d’une promotion volontariste de la qualité tant du point de vue des conditions 
d’exploitation (pratiques agro-environnementales) que du point de vue des productions. 
Cet enjeu s’applique aussi bien aux grandes cultures qui caractérisent les terres de 
Champagne Berrichonne qu’aux activités sylvicoles ou d’élevage présentes dans les  vallées 
et en Brenne. Il croise des préoccupations concernant: 

o la préservation de la ressource en eau et en particulier la question des pollutions qui 
affectent  la  qualité des eaux souterraines de plaine berrichonne, 

o la préservation de la biodiversité, en lien notamment avec les activités agricoles de 
fond de vallées et de Brenne. 

- L’enjeu d’une structuration et d’un accompagnement de logiques de filières. Là aussi 
les préoccupations sont multiples et complémentaires : 

o Permettre le maintien et la viabilité d’activités agricoles garantes de la préservation 
de certains milieux : activités d’élevage pour le maintien des prairies par exemple 

o Valoriser des filières porteuses et susceptibles de créer une réelle valeur ajoutée 
agricole locale, tout en s’inscrivant dans une logique de développement durable. 
Ainsi en est-il par exemple des filières liées à la biomasse3 : valorisation énergétique 
de la paille (vapeur et réseaux de chaleur) et de l’huile de tournesol, le bois de 
chauffage… 

- L’enjeu d’une bonne articulation entre le développement urbain et les activités 
agricoles de franges. Ce point croise quant à lui : 

o Une nécessaire prise en compte qualitative des contraintes et opportunités agricoles 
dans les réflexions en matière d’urbanisation en périphérie des villes et villages ou 
en lien avec les grands projets d’infrastructures, 

o La promotion d’activités agricoles périurbaines permettant à la fois de développer 
des activités viables tout en assurant un « aménagement » qualitatif et durable des 
espaces de franges 
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- Cette prescription fait référence à celles explicitées dans les chapitres du DOG : 

o  « une approche globale : vers un réseau écologique du territoire » pour ce qui 
concerne l’engagement  d’études et la détermination de zonage permettant la prise 
en considération des couloirs écologiques à préserver, 

o « Des orientations spécifiques à la préservation et la valorisation des espaces 
forestiers » pour ce qui concerne la protection des massifs forestiers 

�  ���"!�%��$%(������# ��%(�#!� ��$%(��#�(�$%(�-��;%�( ����-%�(-%�� ,%(�
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- Dans le cadre des documents d’urbanisme locaux, la détermination de projets ou de 
perspectives de développement urbains significatifs, s’appuiera sur des diagnostics 
agricoles permettant d’identifier : 

o Les espaces agricoles devant être préservés, pour des raisons de viabilité 
économique, de valeur agronomiques de terres, de contribution à un couloir 
écologique structurant… 

o Les espaces agricoles susceptibles d’être « impactés » par ces projets et qui 
nécessitent des accompagnements particuliers : gestion d’espaces de transition, prise 
en considération des conditions d’accessibilité aux parcelles, de circulation des 
engins agricoles  

o Les recommandations et mesures d’accompagnement éventuelles pour un gestion 
agricole appropriée au contexte local : promotion de mesures agro-
environnementales, conventionnements avec la profession agricole… 

�
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# Promouvoir le maintien, voire le développement de l’élevage dans les vallées (Indre et 
Bouzanne) : Cf. préconisations du DOG dans le chapitre « Des orientations spécifiques à la 
préservation, la restauration et la valorisation des vallées » 

# Promouvoir une gestion des plantations productives, respectueuse de l’environnement : Cf. 
préconisations du DOG dans le chapitre « Des orientations spécifiques à la préservation, la 
restauration et la valorisation des vallées » 
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# Promouvoir, en Champagne berrichonne, des conditions d’exploitation respectueuses de 
l’environnement  

�  ���+��,� ���%(�. $ 6�%(�#!� ��$%(�$��#$%(�

# La valorisation économique de la forêt : Cf. préconisations du DOG dans le chapitre « Des 
orientations spécifiques à préservation et la valorisation des espaces forestiers ». Cette 
valorisation croise : 

o La poursuite et le développement de l’exploitation forestière de bois noble à haute 
valeur ajoutée (structurée essentiellement dans le cadre d’une gestion domaniale) 

o Le développement et la structuration d’une filière de biomasse forestière 

# La promotion de pratiques agricoles périurbaines en liaison avec la valorisation de 
marchés locaux (productions maraîchères…) 

# La structuration de filières 
liées à la biomasse. Cette piste 
présente la double opportunité 
de valoriser la production 
agricole et sylvicole sur un 
vaste bassin (dépassant très 
largement les limites du SCoT) 
et d’ancrer le territoire dans 
une logique, revendiquée, de 
développement durable 
(positionnement sur des filières 
économiques contribuant à la 
lutte contre l'effet de serre, à la 
promotion des énergies 
renouvelables et à la maîtrise 
de l'énergie). Les premières 
pistes de travail que l’on peut 
évoquer, à titre illustratif, 
concernent : la valorisation 
énergétique de la paille (vapeur 
et réseaux de chaleur) et de 
l’huile de tournesol, le bois de 
chauffage… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des productions agricoles qui 
confortent l’affirmation de 5 filières 
départementales relatives au développement 
durable : 

- La filière agricole, en tant que telle, avec 20% 
des parcelles cultivables consacrés au 
oléagineux 

- La filière huile végétale 

- La filière Bois et Bois-énergie, avec de 
nombreuses entreprises dans les domaines du 
sciage, de la parqueterie, de la menuiserie, de 
la charpente… mais aussi avec le 
développement de l’utilisation du bois comme 
combustible 

- La filière paille, avec des débouchés en 
matière d’éco-construction ou de bio-énergie 

- La filière matériaux isolants, autour de 
matériaux conçus à base de lin oléagineux, de 
laine de mouton et de chanvre 
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Le territoire du SCoT se situe à l’interface de plusieurs entités géographiques et culturelles 
identifiées et reconnues comme des destinations touristiques : le Boischaut nord dont le château de 
Valençay constitue un pôle majeur, d’ailleurs intégré au circuit touristique des châteaux de La 
Loire, mais surtout la Brenne avec ses milieux de faune et de flore préservés, et le Boischaut sud 
avec La Châtre et sa position de contrefort du Massif Central… 

Il apparaît donc clairement, qu’à partir de cette position d’interface, un potentiel de développement 
touristique existe et qu’il convient de le valoriser. 

Les orientations du DOG vont dans le sens : 

- De la valorisation touristique d’un fort positionnement du territoire pour préserver et mettre 
en valeur ces espaces naturels 

- De la structuration et la promotion d’une offre touristique d’agglomération, autour de la 
valorisation de ses patrimoines urbains et architecturaux (à Châteauroux et Déols 
notamment) 

- D’un développement de liaisons entre sites touristiques (pistes cyclables, chemins de 
randonnées, itinéraires routiers attrayants...) et d’une articulation des dynamiques dans un 
cadre global (information, mise en réseau des acteurs ..) 

- D’un développement de produits touristiques diffus mais s’inscrivant dans une approche 
globale  
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- Les documents d’urbanisme locaux devront promouvoir l’aménagement de liaisons 
attrayantes (piétonnes et cyclables notamment) entre les principaux sites touristiques 
du territoire. Ces liaisons devront  s’inscrirent dans un cadre global cohérent (en 
référence aux différents schémas d’agglomération, de Pays ou départementaux 
élaborés) 

�  �%�+%���%� $%� �",%$�--%+%��� �%� -���� �(� ���� (� /�%( 8� �#�(� $%�
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- Le DOG conforte la création de produits touristiques attractifs sur le territoire. Les 
projets de cette nature devront toutefois donner lieu à des études fines concernant : 

o Leur intégration dans une stratégie globale de développement, intégrant notamment 
l’échelle de l’agglomération, du Pays ou du département 

o Leur insertion paysagère et/ou urbaine qualitative 

o Leurs impacts  environnementaux éventuels 

�  ��"(%�,%�8��%(�#��%��%��,#$�� (%��$%�-#�� +� �%�43�  �����%�� �� �%�

o Cf orientations du DOG Objectif 1.4.1 « Préserver et valoriser le patrimoine bâti » 
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- Engager des démarches partenariales volontaristes visant à formaliser un positionnement de 
l’agglomération comme « porte d’entrée du PNR de la Brenne » 

- Créer des sites d’information et de promotion assurant cette fonction de « porte d’entrée ». 
Examiner en particulier l’opportunité de créer un site d’accueil et d’information  au Nord de 
l’agglomération en relation avec l’échangeur autoroutier de l’A20. 

- Valoriser Villedieu-sur-Indre comme un site charnière entre vallée et Brenne. La présence 
du golf et du château (encore en ruine aujourd’hui) constitue un important potentiel 
d’accueil et éventuellement d’offre hôtelière « haut de gamme ». Une mise en valeur 
qualitative de ce site semble devoir être envisagée. 

�  �#$�� (%��$%(�-#�� +� �%(���4# �(�%���#���%$(��%�$) #!!$�+"�#� ���

- Valoriser les potentiels de l’agglomération en matière de développement du tourisme 
urbain, notamment autour des éléments patrimoniaux de Châteauroux et Déols 

- Valoriser la présence de la vallée de l’Indre en cœur d’agglomération :  

o Développer des activités récréatives et ludiques liées à l’eau.  

o Mettre en valeur, de façon plus ciblée, certains espaces naturels remarquables 
comme l’ont été, par exemple, la prairie Saint Gildas et l’Ecoparc. 

- Conforter l’attractivité de l’agglomération sur des fonctions urbaines et ludiques dans 
différents domaines : culture, patrimoines… 
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Le PADD fait état des enjeux en matière de développement et d’adaptation des offres de formation. 
Les orientations du DOG traduisent ces enjeux  
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# Plusieurs secteurs en tension sont identifiés parmi lesquels : Le BTP, certaines filières 
industrielles, la logistique (préparateurs de commande, manutention), les métiers de bouche, 
l’hôtellerie et la restauration, le service bancaire, la téléphonie… 

# Une observation pérenne de ces secteurs en tension apparaît nécessaire et pourrait être 
confortée 

# Des partenariats pérennes et structurés avec les entreprises et les différents acteurs de la 
formation devront aussi être promus. 
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# Une telle politique doit pouvoir décliner des actions telles que :  

o Le développement de formations supérieures en lien avec les entreprises du bassin 
d’emploi  

o La promotion d’actions visant, en fonction des opportunités proposées à l’échelle du 
bassin d’emplois,  à  faciliter le recrutement des actifs, l’évolution des salariés au 
sein de l’entreprise par la formation continue, la reconversion des demandeurs 
d’emploi par des formations qualifiantes,  

o la mise en place de parcours vers l’emploi en travaillant notamment sur l’insertion 
des publics les plus éloignés de l’emploi,  l’orientation des jeunes vers des filières de 
formation de courte et moyenne durées, la qualification des publics en situation de 
travail précaire ou temporaire.  
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Les orientations du DOG en matière de développement stratégique des zones d’activités sont les 
suivantes : 

- Conforter le secteur nord-est de l’agglomération comme un pôle industriel 
majeur … 
Ce secteur accueille en effet les principales zones d’activités de l’agglomération, ainsi que 
l’aéroport. Il bénéficie d’une desserte routière et ferroviaire déjà performante et qui devrait 
encore s’améliorer (perspective d’ancrage de l’autoroute Auxerre–Bourges-A20 (au plus 
près de Châteauroux). 

- … mais encadrer son développement par des précautions particulières,  
inhérentes à un contexte environnementale sensible … 
Si sa vocation économique s’inscrit dans l’histoire de l’agglomération depuis plusieurs 
décennies, il s’avère que ce secteur est caractérisé par un contexte hydrogéologique 
complexe et vulnérable (facile infiltration des eaux de surface vers le milieu souterrain, 
présence des points de captage du Montet-Chambon, proximité immédiate de la vallée de 
l’Indre et de remarquables espaces de prairies). Les projets de développement économiques 
de ce secteur devront donc intégrer cette dimension et être conçus de manière à ne pas 
dégrader la ressource en eau et les grands équilibres environnementaux. 
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- Conforter le pôle industriel de Buzançais et la vocation économique des 
deux pôles secondaires de première périphérie, Villedieu/Niherne et 
Ardentes 
Le pôle de Buzançais s’appuie déjà un potentiel industriel significatif (plusieurs entreprises 
leaders nationaux, voire mondiaux (traitement de surface…)) et contribue à l’affirmation 
d’un bassin d’emplois secondaire qu’il convient de conforter. 

La vocation économique des deux pôles secondaires de première périphérie, 
Villedieu/Niherne et Ardentes doit aussi être renforcée. 

- Accompagner un développement de zones existantes au sud du territoire 

- Développer une offre adaptée aux besoins des entreprises artisanales 
Cette orientation s’inscrit dans la volonté de : 

o Conforter l’armature urbaine promue dans ce SCOT, autour notamment des pôles 
secondaires de Buzançais, Villedieu-Niherne et Ardentes 

o Diversifier l’offre économique au sein de l’agglomération en proposant aussi un 
réseau de zones  adaptées aux besoins des artisans 

o Permettre aussi des réponses adaptées aux besoins artisanaux de proximité sur 
l’ensemble du territoire 
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- Des études d’impacts environnementales devront précéder tous les projets de 
développement sur ce secteur.  

- Sera notamment traitée avec attention la question de la ressource en eau en particulier 
dans la totalité des champs captants du Montet-Chambon. Il conviendra de vérifier la 
compatibilité de  ces projets avec la préservation de la quantité et de la qualité des 
eaux captées. Les mesures de protection ou de compensation assurant cette 
compatibilité devront être précisées. 

- Au-delà des nouveaux projets, un effort sera porté sur la requalification des sites 
économiques existants 
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o Les perspectives de développement des activités aéroportuaires. Cf orientations 
du DOG chapitre « Accompagner l’essor des activités aéroportuaires » 

o Les perspectives de développement et de structuration des activités de fret 
ferroviaires, avec en particulier la possibilité d’aménager un site d’accueil le long 
de l’axe ferroviaire Châteauroux-Paris à proximité de l’embranchement des voies 
de desserte des zones d’activités de la Martinerie et de la Malterie. Cf orientations 
du DOG chapitre « Accompagner le renforcement de la filière logistique, 
notamment autour d’une promotion du fret ferroviaire» 

o Les extensions prévues ou en perspective  des zones d’activités existantes : 

�  de Grand-Déols : La zone de Grand-Déols a vocation à se développer vers 
le Nord. Par ailleurs, une réflexion devra être engagée sur l’opportunité et la 
faisabilité d’une extension de cette zone de l’autre coté de l’A20 : 
conséquences environnementales (cf. précautions générales à prendre dans ce 
domaine), impacts paysagers, intérêt d’y affecter une vocation touristico-
économique de « porte d’entrée » d’agglomération 

�  de la Malterie : cette zone donne aujourd’hui lieu à une importante 
extension vers le sud-Ouest. Elle développe une vocation affirmée vers la 
logistique qui semble pouvoir être confortée à la faveur du voisinage 
immédiat de l’aéroport et le voie ferrée. L’extension éventuelle de cette zone 
vers le Nord-Est devra intégrer les synergies à conforter avec un 
développement des activités aéroportuaires. 

�  de la Martinerie : cette zone, issue d’une reconversion des anciennes 
installations militaires américaines, pourrait s’étendre vers le sud et l’Est. 
Elle pourrait bénéficier à terme d’une desserte performante par la création 
d’un barreau routier Est entre RD 943 et RN 151. Le projet d’extension de 
cette zone devra intégrer cette perspective routière, de même qu’une 
valorisation souhaitable autour du fret ferroviaire (desserte de la zone par des 
voies ferrées) 

o Un projet de création d’une nouvelle zone d’activités sur le site « d’Ozans ». 
Ce projet devra intégrer la perspective d’une desserte par un éventuel barreau 
routier Est. Ce projet pourrait s’inscrire dans une conception et des aménagements 
de type HQE. Cette orientation doit être promue. 
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o La perspective de liaison Troyes - Auxerre - Bourges - A20 (au plus près de 
Châteauroux). A ce jour, le DOG réaffirme l’intérêt d’un ancrage de cette liaison 
au plus près de l’agglomération. En tout état de cause, l’approche globale 
d’aménagement du quart Nord-Est de l’agglomération devra intégrer cette liaison. 
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o La perspective de création d’une deuxième rocade qui permettrait une 
structuration et une desserte performantes des principaux espaces économiques 
(Malterie, Martinerie, Projet d’Ozans) tout en assumant un rôle de transit, 
notamment en matière de fret. Le tracé, non encore défini de cette rocade 
distingue : 

�  un tronçon sud entre la RD 943 et la RN 151 avec la desserte d’Ozans, de la 
Martinerie (par l’Est), 

�  un tronçon Nord, qui contournerait l’aéroport et qui, de fait, est très lié au 
projet de liaison Troyes - Auxerre - Bourges - A20 (au plus près de 
Châteauroux) 

o Un renforcement de l’actuelle rocade 

o Une réflexion et une attention particulière sur le traitement qualitatif des axes 
d’entrées de ville qui traversent ce secteur, en particulier : 

�  La RD 135 qui longe l’aéroport 

�  La RN 151 dont le traitement devra permettre l’articulation de fonctions de 
desserte de zones d’activités, de transit et de fonctions plus urbaines. 

�  La RD 925 qui dessert notamment la zone militaire, et  pour laquelle la CAC 
a prévu une jonction directe jusqu’à la zone d’activités des Fadeaux 
(« aménagement de l’entrée Est de l’agglomération  - Bitray ») 
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o Le schéma global d’aménagement et de développement de cet espace prévoira la 
préservation d’une coupure entre la rocade actuelle et les espaces à vocation 
économique, de manière à promouvoir une transition entre logique économique et 
logiques urbaines et à « qualifier » les entrées de ville 

o Une attention sera portée sur la préservation des éléments paysagers remarquables 
de ce secteur, en particulier sur les massifs boisés et les rus. L’orientation ne vise 
pas à la conservation systématique de ces éléments mais à la constitution d’un 
maillage qualitatif et cohérent des espaces non construits au sein du secteur. 

o Une attention sera aussi portée sur les conditions de viabilité et d’exploitation 
des espaces agricoles au sein de cet espace. Des mesures seront proposées pour 
assurer l’exercice de ces activités dans de bonnes conditions. 

o Cet espace n’a pas vocation à accueillir d’importantes opérations de 
logements. Les hameaux existants ne seront pas étendus de manière significative 
et seront traités de manière à réduire au maximum les impacts des activités 
économiques pour les populations résidentes. 

o A ce jour, la zone militaire s’inscrit dans une perspective de maintien de sa 
vocation. Une attention sera portée à la bonne intégration fonctionnelle de ces 
activités  
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- Cette orientation est abordée dans le chapitre du DOG : « « Requalifier et valoriser les 
espaces d’activités » 
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- Tous les projets d’extension ou de création de zones d’activités visant à conforter la 
vocation économique de ces pôles devront être précédés et encadrée par la réalisation 
d’études en matière d’impacts environnementaux. Une attention particulière sera 
portée sur : 

o Les incidences éventuelles sur la vallée de l’Indre, qui traversent ces trois 
communes : insertion paysagère, rejets éventuels et risques de pollutions 

o Les incidences éventuelles sur les captages d’eau. Il conviendra de vérifier la 
compatibilité de  ces projets avec la préservation de la quantité et de la qualité des 
eaux captées. Les mesures de protection ou de compensation assurant cette 
compatibilité devront être précisées. 

o Les incidences éventuelles sur les éléments paysagers remarquables 

- Tous les projets d’extension ou de création de zones d’activités visant à conforter la 
vocation économique de ces pôles devront être précédés et encadrée par la réalisation 
d’études d’insertion urbaine et de desserte. Une attention particulière sera portée 
sur : 

o Le traitement qualitatif des espaces de transition entre ces zones à vocation 
économiques et les zones résidentielles proches 

o La desserte de ces zones : impact des trafics «économiques » sur le réseau routier, 
opportunité et faisabilité d’accessibilité à ces zones par transports en commun et 
liaisons douces 

- Ces trois pôles secondaires disposent de zones d’activités économiques. Seront 
privilégiés les projets d’extensions des sites existants. Notamment : 

o Un projet important existe d’ores et déjà sur Buzançais. Ce projet s’inscrit dans le 
cadre d’un renforcement souhaitable de ce bassin d’emplois de seconde couronne 
castelroussine. Il devra être conforté par la perspective d’amélioration de la RD  943. 
Une réflexion devra aussi être menée sur la valorisation du fret ferroviaire et sur  la 
perspective de développer une plateforme multimodale sur ce site. 

o  Un projet d’extension de la zone d’activités de Villedieu-Niherne. Ce projet devra 
intégrer la perspective de création d’un contournement Nord (hypothèse d’un 
ancrage à ce contournement) 
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- Deux espaces d’activités économiques pourraient donner lieu à des extensions 
significatives au sud du territoire : 

o Cap Sud, qui constitue un des principaux espaces d’activités à vocation 
commerciale de l’agglomération. Il pourrait donner lieu à une extension sur sa 
frange Est. Ce projet devra intégrer la perspective de création d’un barreau routier 
entre la Rocade et l’échangeur de l’A20 (achèvement de la rocade). 

o la zone d’activités des « Maisons Neuves » à Velles  

- Ces projets devront être encadrés par des études d’impacts environnementaux, 
d’insertion urbaine et de desserte. 
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- L’ensemble du territoire doit pouvoir développer une offre adaptée à l’accueil et au 
développement d’activités artisanales. Cette orientation concerne l’ensemble des 
villages et l’agglomération, au sein de laquelle il est nécessaire de travailler à un 
accueil artisanal et de favoriser une mixité des fonctions dans les opérations de 
développement.  

- Les projets allant dans ce sens devront donner lieu à des études préalables intégrant : 

o Les impacts environnementaux, notamment en matière d’eau 

o L’insertion paysagère et urbaine des projets : accessibilité, maintien d’espaces de 
transition suffisants entre ces zones artisanales et les habitations (prise en compte 
des risque de nuisances) 
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- L'aménagement numérique, par le 
déploiement d'infrastructures haut 
débit, et le développement des 
services et des usages qui y sont liés, 
constitue un facteur majeur de 
développement et de compétitivité. 
Les offres de haut et très haut débit 
font aujourd'hui partie des critères 
d'implantation des établissements. 
Dans ce cadre, toutes les initiatives 
visant à développer les NTIC, au 
service des entreprises, seront 
promues. Notamment sera 
encouragée la mise en place d’un 
réseau de fibres optiques entre les 
principales zones d’activités. 

Une récente étude (Diagnostic Haut Débit dans 
l’Indre – DDE 36) a mis en évidence différents 
enjeux sur le territoire indrien : 

- La question des zones blanches du territoire : 1,4% 
des lignes sont inéligibles à l'ADSL. Les 
entreprises ne sont pas épargnées pas ces zones 
blanches 

- Des enjeux de performance liés au réseau de 
desserte (affaiblissement des lignes) et liés à 
l'architecture du réseau de collecte 

- Des enjeux liés à la concurrence, avec un retard 
départemental en matière de dégroupage. L'étude 
propose l'identification de certaines infrastructures 
alternatives et mobilisables qui sont autant d'appuis 
possibles dans une perspective d'aménagement 
numérique. 
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- Ces démarches pourraient être conduites à l’échelle des principales zones d’activités et se 
concrétiser par des engagements partenariaux sur les questions environnementales, de 
déplacements, de services aux entreprises et aux salariés au sein des zones .. 


